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CONGRES FNOM, UNE REUSSITE POUR LE 75EME

L’association « Loire-Atlantique - Vendée - Anjou » (LAVA) 
s’était vue confier l’organisation de ce 75ème congrès.
Son président, Kléber Millault et toute son équipe ont 
œuvré depuis presque deux ans pour offrir à la FNOM une 
manifestation à la hauteur des attentes. Les congressistes 
étaient logés au centre AZUREVA de Pornichet. 
Des excursions étaient prévues pour les congressistes non 
concernés par les travaux avec entre autres : les marais de 
Brière, Guérande et ses marais salants, les machines de l’île 
à Nantes, le château des Ducs, les chantiers STX, le grand 
blockhaus à Batz sur Mer  ou encore l’usine Airbus.

Ce congrès était précédé par un conseil d’administration 
vendredi et samedi après-midi. 
Le vendredi soir une cérémonie au monument aux morts de 
Pornichet était la première cérémonie officielle. 
Le samedi matin a été consacré à l’assemblée des adhérents 
où ceux-ci ont rencontré le bureau national et où ils ont pu 

dialoguer sur tous les dossiers en cours.
Le point d’orgue de ce congrès a été la journée du dimanche
2 octobre 2016 à Saint-Nazaire avec quatre temps forts :
 - une cérémonie religieuse dans l’église de Saint Nazaire,
 - une cérémonie au monument aux morts de Saint Nazaire,
 - une assemblée plénière au Cinéville de Saint-Nazaire,
 - un banquet dans la salle Jacques Brel de Saint-Nazaire.

Une surprise nous attendait avec l’escale de deux bâtiments, 
le bâtiment école (BE) « Lynx » et le bâtiment d’instruction de 
navigation (BIN) « Glycine » dont un détachement constituait le 
piquet d’honneur de la cérémonie patriotique au monument 
aux morts.

Nous remercions le capitaine de vaisseau Bernard Jacquet, 
COMAR de Nantes—Saint-Nazaire pour son implication.

Le Bureau National tient à féliciter le président Kléber Millault, 

les organisateurs et tous les bénévoles de l’association des 
officiers mariniers « Loire-Atlantique - Vendée - Anjou » pour le 
travail magnifique fourni pour la préparation et la réalisation 
de ce 75ème congrès qui restera dans les mémoires comme une 
grande réussite.
Bravo à tous.

Le Bureau National

Augmentation du point d’indice 
de pension militaire d’invalidité (PMI)

La valeur du point d’indice de pension militaire d’invalidité et des victimes de guerre 
est fixée à 14,04 euros, rétroactivement au 1er janvier 2016.

(Arrêté du 25/08/2016 — J.O. n° 0207 du 06/09/2016).

Retraite du combattant

La retraite du combattant sera revalorisée dans les conditions suivantes :
 - impact de l’augmentation du point d’indice de PMI ;
 - augmentation de 4 points d’indice : la retaite passe de 48 à 52 points de PMI
(2 points au 01/01/2017 ; 2 points au 01/09/2017),

soit une évolution de 672 euros à 728 euros.

(Arrêté du 25/08/2016 et projet de loi de finances 2017)
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ESSAIS 
NUCLEAIRES

ET CONTAMINATION

IL ETAIT UNE FOIS, 
PAPA-VICTOR… 

SUITE ET FIN

Dans le précédent 
numéro de l’Officier 
Marinier, nous avions 
abandonné le DC4
« Papa Victor »  sur le 
tarmac de l’atoll de 
Hao.
Prêt pour le décollage ?
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